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Aux actionnaires de

Xigen S.A., Lausanne
Mesdames et Messieurs,

Vous êtes convoqués à une assemblée générale extraordinaire de la société qui se tiendra 
le mardi 21 décembre 2010, à 10 h, à Genève, 12, route de Florissant, en l’Etude RENAUD 
MARTI KNOEPFLI, avec pour unique objet à l’ordre du jour:

1.  Changement de siège de la société à Epalinges, Route de la Corniche 4, et modification 
de l’article 2 des statuts en conséquence.

Les procurations aux fins de représentation devront être dûment légalisées par un  
notaire suisse (ou un notaire étranger et alors munies de l’Apostille de la Haye). Pour les 
actionnaires qui sont des personnes morales, le notaire doit attester que les signataires ont  
pouvoirs pour engager la société par leur signature individuelle/collective à deux.

Lausanne, le 18 novembre 2010   Le Conseil d’administration
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